
 

 

 
Année 2020-2021 

 
(Foyer Socio-Educatif) 

 
Association loi 1901, le FSE regroupe des élèves, des parents et des enseignants bénévoles. 
Au collège Paul Langevin, le FSE permet : 

- La gestion du foyer (jeux de sociétés, baby-foot…), 
- La mise en place de clubs (lecture, jeux de sociétés, vidéo, jardin…), 
- L’achat de matériel pour la cour (tables de ping-pong, tables de convivialité…), 
- La participation au financement de sorties scolaires, 

 

Une adhésion au FSE permet donc aux jeunes d’accéder au foyer et de participer aux clubs. 
Elle permet aussi aux familles de profiter des réductions du coût des sorties scolaires. Enfin, 
adhérer au FSE, c’est aussi participer à la vie du collège. 
 

Dans le contexte sanitaire actuel le montant de l’adhésion est réduit de moitié. 
 

BULLETIN D’ADHESION 
A rendre au professeur principal au plus vite ou à déposer dans la boîte à lettres du FSE 

 

1 enfant au collège   □ 2 enfants au collège   □ 3 enfants au collège    □  
 

 
Je règle 3 euros par 

chèque à l’ordre du FSE 

 
 Je règle 5 euros par 

chèque à l’ordre du FSE 

 
Je règle 6 euros par 

chèque à l’ordre du FSE 
 
Nom et prénom enfant n°1 : 
 
 
Classe : 
 

 
Nom et prénom enfant n°2 : 
 
 
Classe : 
 

 
Nom et prénom enfant n°3 : 
 
 
Classe : 
 

Le prix de l’adhésion est fixé à minima  
mais vous pouvez augmenter le montant de votre adhésion si vous le souhaitez. 

 
 

Pour permettre aux jeunes d’accéder au foyer le midi, je me propose  
comme parent-bénévole de temps en temps (créneau de 30 min) 

 

 
 

□ 

 

Je souhaite participer à la vie de l’association 
(mise en place d’actions pour collecter de l’argent, 

participation aux prises de décision de l’association, mise en place de projets…) 
 

 
□ 

 
 

 

Je laisse mon mail (adresse électronique) pour être contacté.e : 
 

Les bénévoles du FSE  


